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' APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N' {)/ IT /AONO/C.DARAK/CIPM/2026 DU U/a/2026
EN PROCÉDURE D'uRGENëË, POUR RÉHA81LITATION DE LA ROUTE MAGALA KABIR .KOUNDJARA (11 km)

DANS LA COMMUNE DE DARAK, DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI,
REGION DE L’EXTREME.NORD.

Financement : BIP. MINTP/2026

1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l'exécution du Budget d'Investissement Public (BIP) du MINTP. Exercice 2026, le MaIre de ia

Commune de DARAK, Autorité Contractante, lance, en procédure d'urgence. un avis d'appel d'offre national ouvert
réhabilitation de la route MAG ALA KABIR-KOUNDJARA (11 km) dans la Commune de DARAKpour la

Département du Lc>gone et Chari, Région de l'Extrême.Nord

2. Consistance des travaux

Les travaux comprennent notamment :

Installation ;

Terrassement{haussée

Ouvrages d'art
3. Tranches/Allotissement

Les travaux sont subdivisés en une seule tranche et un seul lot
•

4, Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l'issue des études préalables est de soixante millions (60 000 000) francs CFA
rrTC

5. DélaI prévisionnel d'exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d'Ouvrage la réalisation des travaux. objet du présent appel d'offres est trois
(03) mais calendaires. Ce délai couR à compter de la date de notification de lordre de service de commencer tes

prestations

6. PartIcipation et origine

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprIses de dre,t

camerounais ayant une expérience avérée dans les travaux routiers.

7. Financement

Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le BIP du N\INTP de l'exercice 2026 sur la tune
d'imputation budgétaire n'. . ., . ..........

8. Mode de soumIssIon

Le mode de soumission retenu pour cette consultatIon est hors ligne.

Toutefois. lorsque les deux possibilités sont ouvertes, un soulllissionllaire ne peut utIIIser 3 la fOIS le 111,'de ell IIgne et e

mode hors IIgne

9. Cautlonnemellt de soun\lssïon
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Une caution de soumission timbrée au taril en vigueur et acquitté à la main assortie d'une quittance de

versement à la CDEC d'un montant d'un milIIons deux cent mIlle (1 200 000) FCFA, valable jusqu'à trente

(30) jours au.delà de la date initiale de validité des consultations. L'absence de la caulion de soumission

délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le

Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet

pur et simple de la consultation. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la

consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d'ouverture des plis est irrecevable.

10. ConsultatIon du DossIer d'Appel d'Offres

Le dossier physique peut ètre consulté gratuitement à la Commune de DARAK aux heures ouvrables dès publication du

présent avis

Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://VA'Â'/.marchespublics.cm et

http://mw/.publicconlracts.cm sur le site internet de l'ARMP (w\w/.armp.cm)

11. AcquisItion du Dossier d'Appel d'Offres
La version physique du dossier d'appel d'offres peut être obtenue au Secrétariat du Maire de la Commune de DARAK

dès publication du présent avis, contre versement d'une somme non remboursable des frais d'achat du DAO de cent

mIlle (100 000) Francs CFA payable à la Recette Municipale de la Commune de DARAK

Il est également pssible d'obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux adresses sus

indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou électronique est conditionnée par
le paiement des frais d’achat du DAO

12. Remise des offres

Pour la soumission hors ligne. l’offre en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme
telles, devra parvenir au secFëlariat du Maire de la Commune de DARAK au plus tard le JL/a/2026 à 13

heures devra porter la mention : ' 7 1

A f > APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

E N P R O C E D U R E D 1 U R G ENJM: : g :Ici73111 ?161ËCJ PJ1 2L12 E : 3 4ZÜWgË2:fÉ 1 R e KO UN DJ ARA ( 11 km )

DANS LA COMMUNE DE DARAK, DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI. ' '
REGION DE L'EXTREME.NORD,

A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

13. Recevabilité des plis

L 9s pi,ëces admjnistratives, l'oïfre technique et l'oHœ financière doivent être placées dans des enveloppes différentes

gELIRîi:::7:;;;sp: Fresh::::eelj%uwage :
• Les plis prIant les indications sur l'identité du soumissionnaire :

• Les pIs patvenus postédeurement aux dates et heures limites de dépôt ;
' Les plis non.conformes au mode de soumission.

' Les plis sans indication de l'identité de l'Appel d'OKres ;
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14. Ouverture des plis

L'ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 1/LJlaJ2026 à 14 heures par la Commission Interne de
Passation des Marchés de DARAK dans la salle des acle€ do la Cbmmune de DARAK

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y ïaire représenter par une seule personne

de teur choix dûment mandatëe mème en cas de groupement d'entreprises.

Sous peine de rejet. les pièces du dossier admlnistratil requises doivent être produites en originaux ou en copies

ceninëes confomles par le service émetteur ou l'aulori té administrative compétente, canlorrnëment aux dispositions du

Règlement Particulier de IAppel dOîïres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies

postërieurement à la date de signature de l'avis de D'Appel d'Offres

En cas d'absence ou de non.conformité d'une pièce du dossier administratif lors de l'ouverture des pIIS, après un dëla'

de 48 heure accordé par la CommIssion. l'olfre sera rejetée

15. Critères d'évaluation
15.1 Critères éIImInatoires

Il s'agit notamment :

+ Absence ou non.conformité du cautionnement de soumission à l'ouverture des plis ;
+ Absence ou non.conformité du rëcëpissë de la CDEC ;

+ Absence de l'attestation de catégorisation ;
+ de la non .production au-delà du délai de 48 h après l'ouverture des plis, d'une pièce du dossier

administratil jugée non conlorme ou absente lors de l'ouverture des plis, (excepté le
cautionnemen{ de soumission}:

+ des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiëes :

+ du non.respect de 05 sur 07 critères essentiels ;

+ l'absence d'un prix unitaire quantiné dans la consultation financière ;

+ de l'absence d'un élément de l'oïfre financière (la soumission, les epu, le QQE) :
+ de l'absence de la charte d'intégrité datée et signée ;
+ de registre de commerce certifié
+ de l'absence de la déclaration d'engagement au respect des clauses environnementales et

sociales datée et signée ;

NB : En lonction de la spécificité de la prestation, d'autres cri{ères pertinents pourront être ajouté lors de l'ëlatx>rabon
des DAO

15.2. Critères essentIels

Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre indècabf sur

o la présentation de l’offre :
o les ré(ërences du soumisslonnaire ;

o la qualification et l'expérience du personnel

8 les moyens logistiques

':' la méthodologie

':' les preuves d'acceptation des conditions du marché

NB : Le système de notation des offres par attribuüon des points est proscrit au profit du nxxie binaire (oui ou non)

16. AttributIon

Le Maitre d'Ouvrage ou le Maitre d'Ouvrage attribue le marché au soumissionnairo ayant présenté une otfœ

remplissant les critères de qualification technique et fInancière requises et dont foHre est évaluée la moins d'sante en

incluant le cas échéant les remises proposées

17. Nombre maxImum de lots :

Un candidat peut sounlissionner pour le seul lol
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18. Durée de vaIIdIté des offres

Les soumlSsionnaIFes restent engagés par leur oîfre pendant la durée de 90 jours à partir de la date limite initiale fixée
pour la remise des offres.

19. RenseIgnements complémentaIres

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Commune de DARAK ou en

ligne sur la platelorme COLEPS aux adresses http://v/vrw.marchespublics.cm et http://vr//w.publiccontracts.cm. ou tous

autËes moyens de communIcation électronique indiquée par le Maître d' Ouvrage

20. Lutte contre la corruption et les mauvaIses pratIques
Pour toute dénonciation pour des pratiques1 faits ou actes de corruption ou laits de mauvaises pratiques. bien vouloir

appeler la CONAC au numéro 15171 l'AutorIté chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros :

(+237) 673 20 57 25 ,t 699 37 07 48, l'ARMP au numéro ................... ou le MO/MOD au nurné“)

Ampliations
' ARMP (pour publication et archivage) ;
' DDMAP/LC (pour suivi)

- Président /CIPM/DRAK (pour information) ;

' Affichage (pour information) ;

• Commune DRAK (pour information).
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